




 CONVENTION D’ENGAGEMENT 
 RELATIVE LA MISE EN OEUVRE DE CHANTIERS ÉDUCATIFS EN 2025 

 Entre  :  L’  Association  IFEP  représentée  par  son  Président,  Monsieur  Thierry  OLIVE 
 dont  l’adresse  du  site  administratif  est :  BP  11313,  78203  MANTES-LA-JOLIE 
 Cedex. 
 SIRET : 417 734 092 00 139 

 Et :  L  a Ville d’Aubergenville, Hôtel de Ville 1 Avenue  de la Division Leclerc 78410 
 Aubergenville, représentée par M. LÉCOLE, en sa qualité de Maire. 

 Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 Article 1 :  Objet 

 Cette  présente  convention  d’engagement  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  de  la  mise  en 
 œuvre  de  4  chantiers  éducatifs  consistant  à  réaliser  des  tâches  professionnelles  dans  le 
 domaine  de  la  propreté,  de  la  logistique,  de  l’évènementiel  et  des  espaces  verts  au  sein  de 
 la  commune.  L’opération  sera  encadrée  par  un  éducateur  de  l'équipe  éducative  de  l'IFEP, 
 antenne d’Aubergenville et un encadrant technique de la Mairie d’Aubergenville. 

 Ces chantiers éducatifs répondent à un triple objectif : 
 -  Permettre aux jeunes de s’impliquer dans une action solidaire 
 -  Aider les jeunes à financer un projet 
 -  Valoriser les jeunes à travers une action citoyenne 

 Pour leur exécution, il est prévu un travail partenarial entre la Mairie et l’IFEP. 

 Article 2 :  Nature des prestations 

 Les  prestations  menées  par  les  jeunes  dans  le  cadre  des  chantiers  éducatifs  consistent  à 
 des  missions  citoyennes.  Il  leur  sera  demandé  d’appliquer  précisément  les  consignes 
 données et d’exercer avec application les missions inhérentes à ce poste. 
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 Article 3 :  Déroulement de l'action 

 Nombre de personnes bénéficiaires : 5 Jeunes d’Aubergenville par chantier 
 5 jeunes X 70 heures X 9,50 € de l’heure = 3 325 € x 4 chantiers = 13 300 € 

 Le projet est intégralement financé par la Ville d’Aubergenville. 

 Nombre  d'encadrants  :  1  éducateur  et  1  encadrant  technique  de  la  Mairie  seront  en  veille 
 pendant  toute  la  durée  des  chantiers.  Tous  les  matériaux  nécessaires  à  la  réalisation  des 
 chantiers sont fournis par la mairie. 

 Article 4 :  Durée de l’action 

 Les chantiers éducatifs sont prévus du  1  er  janvier  au 31 décembre  2025. 

 Un avenant à la présente convention précisera la période pour chacun des chantiers. 

 Article 5 :  Suivi Pédagogique du chantier 

 1  éducateur  IFEP  d’Aubergenville  et  1  encadrant  technique  de  la  Mairie,  assureront  le  suivi 
 des chantiers éducatifs et réaliseront des bilans réguliers. 

 Article 6 :  Responsabilité juridique 

 Les jeunes sont couverts par une assurance garantie civile contractée par l’IFEP. 
 MAIF n° 2443516H 

 Article 7:  Résiliation 

 En  cas  de  manquement  grave  des  jeunes  à  l’une  de  ses  obligations,  la  présente  convention 
 d’engagement  se  trouverait  résiliée  de  plein  droit  sans  qu’aucune  indemnité  ne  puisse  être 
 demandée. 

 Établie en deux exemplaires, 

 À Aubergenville,  À Mantes-la-Jolie, le 

 Pour la Mairie  Pour l’IFEP 

 Gilles LÉCOLE,  Thierry OLIVE 
 Maire d’Aubergenville  Président de l’association 
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